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ARTICLE 3

Supprimer les alinéas 13 et 14.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP propose la suppression de l’alinéa 14 qui, s'il était adopté, 
favoriserait l’intensification du modèle d’élevage français et faciliterait l’installation dans nos 
territoires de fermes-usines.

Le processus d’intensification de notre modèle d’élevage est à l’origine d’un déclin majeur du 
nombre d’éleveur.ses dans notre pays et d’une dépendance accrue à des importations extérieures 
fragilisant notre souveraineté alimentaire et renforçant les pollutions environnementales associées.

En 2022, la France a importé 3,3 millions de tonnes de soja, dont environ les deux tiers du Brésil, 
presque exclusivement pour nourrir des animaux d’élevages. En France, près de 75 % des tourteaux 
utilisés pour l’élevage sont importés. 95 % du soja utilisé en alimentation animale, particulièrement 
dans les filières intensives, sont importés, soit 3 millions de tonnes chaque année. À l'échelle 
planétaire, le soja est l'une des principales causes de la déforestation.
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L’intensification de notre modèle d’élevage aggraverait la vulnérabilité de notre modèle de 
production agricole et alimentaire en renforçant sa dépendance aux importations de matières 
végétales riches en protéines en provenance de pays non-européens.

Pour lutter contre la dépendance protéinique du modèle d’élevage français, il nous faut planifier la 
déspécialisation des territoires agricoles et la reconstruction d’un maillage d’exploitations en 
polyculture-élevage extensif. Ce modèle permet de renforcer l’autonomie alimentaire des élevages 
en favorisant notamment la production et l’autoconsommation à la ferme de la nourriture d’élevage.

Il nous faut appuyer les modèles agricoles permettant d’améliorer la complémentarité et la rotation 
des cultures, ainsi que l’exploitation des prairies. Pour atteindre nos objectifs d’autonomie et de 
durabilité du modèle d’élevage français, il est également nécessaire d'appuyer la diversification des 
cultures végétales destinées à l’alimentation animale, notamment les cultures de protéagineux, mais 
également sortir d’une logique délétère d’intensification sans limite de nos exploitations d’élevages.

Dans l'objectif de renforcer notre souveraineté alimentaire, de favoriser l’installation d’éleveur.ses 
nombreux.ses sur l’ensemble de notre territoire qui puissent vivre dignement de leur travail tout en 
préservant notre santé environnementale, le groupe LFI-NFP propose donc la suppression de 
l’alinéa 14 de cet article.


